


le motdu maire

La petite enfance est définie par de nombreux spécialistes comme un stade 
du développement humain, riche d’expériences et de diversité dans les 
apprentissages. Un rapport de l’Organisation Mondiale de la Santé caractérise 
la petite enfance comme étant une phase unique de développement : "ce que 
vivent les enfants durant leurs premières années sert de pierre angulaire pour 
le reste de leur vie".

L’enfant et la famille sont au cœur des préoccupations de la ville de Dijon. La 
politique de la petite enfance a vocation à proposer d’ouvrir les modes d’accueil 
à tous les enfants quelles que soient leur origine, leur histoire, leur capacité. Elle 
doit aussi assurer une prise en charge ajustée au rythme de chaque enfant grâce 
à l’observation, aux échanges et proposer liberté d’action et accompagnement 
vers l’autonomie dans un cadre adapté et sécurisant. Susciter la curiosité de 
l’enfant par des propositions d’activités d’éveil sensoriel et artistique, permettre 
le rapprochement avec la nature et les matières naturelles, renforcer la 
cohérence et la continuité éducative autour de l’enfant et développer l’inclusion 
des enfants porteurs de handicap ou de maladie sont aussi les grands axes qui 
guident l’accompagnement des tout-petits.

L’importance, voire quelques fois le stress généré par l’accueil d’un premier 
enfant, puis d’une fratrie, la diversification des besoins, les modifications des 
rythmes de vie et de travail, ont conduit la ville de Dijon à accorder une place 
importante aux modes d’accueil de la petite enfance, tant sur le plan qualitatif 
que quantitatif. Ainsi, 14 structures petite enfance municipales, 12 établissements 
partenaires, 7 privées, 18 micro-crèches et 4 relais petite enfance permettent de 
répondre aux attentes des familles ; offre complétée par un accueil individuel 
chez une assistante maternelle. Le nombre de places en structures collectives 
municipales ou partenaires et privées est passé de 972 à 1701 entre 2001 et  
le 1er janvier 2019, enrichies par 1856 places en accueil individuel actuellement.

Ce document est le reflet de la variété des types d’accueil proposés par la ville de 
Dijon. Il a vocation à vous aider à les comprendre, à faire un choix entre accueil 
individuel et collectif, à privilégier un mode d’accueil par quartier de résidence 
ou lieu de travail, à prendre en compte la forme dématérialisée de demande 
d’admission en établissement d’accueil du jeune enfant, initiée en 2019.
Il est en effet important que vous abordiez le plus sereinement possible la 
transition que constitue l’accueil de votre enfant en structure collective ou chez 
une assistante maternelle.

François Rebsamen
Maire

Président de Dijon métropole
Ancien ministre
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"Dijon met en place les demandes d’inscription 
via son site internet afin de répondre aux familles 
avec plus de réactivité et instaurer une plus grande 
proximité entre les Dijonnais·es et leur ville.
Pour autant, la mairie ne délaisse pas l’accueil physique avec des 
rendez-vous personnalisés. Nos efforts se traduisent également par 
une politique tarifaire adaptée aux revenus. Notre priorité reste le 
développement et l’éveil de tous les enfants dans un cadre stimulant, 
entourés de professionnels compétents."

Adjointe au maire 
déléguée à la petite enfance

Lê-chinh avena
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Les temps d’accueil
adaptés à vos besoins

Accueil occasionnel
Il  s’agit  d’un  accueil  dont  les  besoins  sont  ponctuels,  prévisibles  

et non récurrents. 
C’est  un accueil pour une durée limitée et ne se renouvelant pas à un 

rythme régulier.
Ce  type  d’accueil  peut  compléter  ponctuellement  des  absences 

d’enfants inscrits en accueil régulier.
Il vous permet de faire garder votre enfant pour quelques heures de 

manière non récurrente, (RDV médical, RDV personnel...).

Accueil régulier
Il répond aux besoins de garde prévisibles et récurrents. L’accueil peut 

être à temps plein ou à temps partiel. 
L’inscription de l’enfant s’effectue sur des temps fixés à l’avance 
comprenant un nombre de jours planifiés et une durée prévisionnelle. 
Ces modalités sont inscrites dans un contrat d’accueil signé par la famille 

et par le·la responsable de l’établissement. 

Accueil d’urgence
Cet accueil présente un caractère de dépannage sur une très courte 

durée. Il permet de répondre à un besoin qui ne peut être différé.
Cet accueil peut durer un mois, renouvelable maximum 2 fois. 

Il vous permet d’être accompagné·e par la direction de l’établissement 
sur la recherche d’un nouveau mode d’accueil pour votre enfant si le 

besoin venait à perdurer.



dans une structure multi accueil petite enfance

Accueil du lundi au vendredi.

Le temps d’accueil de l’enfant est variable et s’adapte au 
maximum aux besoins de la famille.

Les enfants peuvent être accueillis de quelques heures à 5 jours 
par semaine.

Plusieurs accueils possibles : 
· accueil avec restauration : dans la majorité des 
établissements d’accueil du jeune enfant.
· accueil sans restauration : dans deux établissements 
multi accueil Balzac (rue Balzac) et multi accueil halte 
garderie Fontaine d’Ouche (allée du Roussillon), ouverts 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h.

Chez un·e assistant·e maternel·le rattaché·e 
à une structure multi accueil petite enfance

L’assistant·e maternel·le est salarié·e de la ville de Dijon.

Les accueils sont ouverts de 7h à 19h, sur 5 jours d’accueil,  
1 journée se déroulera en collectif.

L’enfant est acccueilli au domicile de l’assistant·e maternel·le et 
participe à des temps d’éveil programmés chaque semaine au 
sein de la structure collective.

plusieurs formes d’accueilselon vos préférences

1
Accueil collectif

p. 6



Pour  tout  renseignement,   une 
permanence a lieu tous les matins 
de 8h à 12h au 11, rue de l’Hôpital ou 
dans les mairies de quartiers Mansart, 
Toison d’Or et Fontaine d’Ouche

à noter

dans un établissement privé

Il existe également sur la ville de Dijon de nombreux 
établissements privés pour accueillir les jeunes enfants : multi  
accueils collectifs, crèches collectives ou encore micro-crèches. 
Les renseignements sont à retrouver exclusivement auprès de chaque 
établissement. 

infos pratiques

Afin d’être en mesure de proposer une solution à tous vos 
besoins, la ville de Dijon achète des places dans des structures 
partenaires privées, augmentant ainsi sa capacité d’accueil.  
Renseignements auprès de la direction Petite enfance.

Les  conditions  d’admission  s’appliquent  aux  structures 
municipales, ainsi qu’aux places achetées par la ville de Dijon 
dans les structures partenaires privées. 

Le tarif est calculé à l’heure, en fonction de la composition et 
des revenus de la famille (vous pouvez réaliser une simulation 
sur dijon.fr).
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Cette procédure s’applique à l’accueil collectif (établissements d’accueil 
du jeune enfant municipaux et aux places réservées par la ville de Dijon  
auprès des structures partenaires). Pour les places des établissements 
d’accueil privés, s’adresser directement à la structure.

Connexion à 
dijon.fr

Constitution d’un 
dossier famille

Évaluation de la 
demande en fonction 
des places disponibles, 
et réponse de 
l’établissement

Création d’un 
compte citoyen

Pré-inscription 
via le téléservice

Enfant accueilli Enfant accueilli

Accueil régulier Accueil occasionnel

Dossier 
traité en 

commission

Réponse par 
email de la 

direction de 
l’accueil souhaité

Inscription auprès 
de la direction de 
l’accueil souhaité

Comment s’inscrire ?
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4 relais petite enfance présents à Dijon :

chez un·e assistant·e maternel·le indépendant·e :

Les assistant·e·s maternel·le·s indépendant·e·s sont agré·e·s par le 
Conseil Départemental pour accueillir l’enfant à leur domicile. 
Ils·Elles sont employés·es par les parents.

Vous pouvez obtenir des renseignements auprès d’un relais 
petite enfance. Ce lieu a plusieurs missions : 

• l’accompagnement des parents employeurs 
• la mise à disposition d’une liste de disponibilité des 
assistant·e·s maternel·le·s
• la proposition de temps d’animation pour les enfants et 
leur assistant·e maternel·le
• la proposition de temps de formation pour les assistant·e·s 
maternel·le·s

Relais petite enfance Secteur couvert Adresse contact

 Fontaine 
d’Ouche

Fontaine d’Ouche - 
Bourroches - Port du 

Canal - Valendons 
- Faubourg Raines - 

Larrey

2, allée du 
Docteur Huot

03 80 48 84 77
relaispetiteenfance-fontainedouche 

@ville-dijon.fr

Montmuzard Université - Centre-Ville 
- Grésilles - Clemenceau

37, rue de 
Montmuzard

03 80 74 70 24
relaispetiteenfance-montmuzard 

@ville-dijon.fr

Roosevelt
Varennes - Toison d’Or 

- Joffre - Maladière - 
Drapeau

14, avenue 
F. Roosevelt

03 80 74 70 90
relaispetiteenfance-roosevelt 

@ville-dijon.fr

Mansart Chevreul-Parc - Mansart 14, bd 
Mansart

03 80 36 11 51
relaispetiteenfance-mansart 

@ville-dijon.fr

Accueil individuel
2



Prise de contact 
avec un relais petite 
enfance

Prise de contact avec 
différent·e·s assistant·e·s 
maternel·le·s

Signature du contrat

Rendez-vous 
personnalisé, facultatif, 

avec un·e responsable

Choix d’un·e 
assistant·e maternel·le

Accueil de l’enfant

à noter

Bientôt, un relais petite enfance sur 
le quartier Montchapet

Comment s’inscrire ?
Cette procédure s’applique à l’accueil chez un·e assistant·e maternel·le. 
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des lieux d’échange

lieux d’accueil enfants-parents :

accueil parents - enfants Adresse contact

la cadole 11, place de la Fontaine d’Ouche 03 80 43 32 68

l’amarine 1, quai François Galliot 03 80 45 39 26

La Cadole : lieu dédié aux futurs parents et enfants de 0 à 6 ans. 
Espace d’échanges et de rencontres sans inscription préalable, 
confidentiel où les parents peuvent, sur rendez-vous, bénéficier 
de nombreux conseils. 
À la Cadole, l’enfant vient expérimenter et s’adonner à de 
nouvelles activités, accompagné par ses parents : s’aventurer 
dans un grand espace et jouer, rencontrer d’autres enfants, 
d’autres adultes non familiers, se confronter à de nouvelles 
règles. Le parent peut prendre le temps de se poser, de se 
reposer, s’autoriser à jouer avec son enfant, le découvrir dans 
un autre environnement, échanger avec d’autres parents.

L’Amarine : lieu d’échanges, espace de rencontre accessible à 
toutes les familles pendant la grossesse et durant la première 
année de vie de l’enfant. Tout en respectant l’anonymat 
et la confidentialité, 1 à 4 familles peuvent être reçues à la 
demi-journée ou à la journée. L’accueil est assuré par des 
professionnel·le·s qualifié·e·s de l’enfance et de la famille et 
étayé par un travail de supervision orienté vers les questions 
des liens précoces bébé/environnement.
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lieux d’accueildijonnais

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende
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1. Maison des Fées
2. Galipette et Trottinette
3. Grésilles
4. Mavimax
5. La Farandole du CHU
6. La P’tite Fac
7. Mansart
8. Montmuzard
9. Mansart
10. Maïa
11. Crèch’Chouette
12. Petit Cîteaux
13. Princes de Condé
14. Le Tempo
15. La Colombière (AGEAC)
16. Jean Jaurès
17. La Calypso «Arsenal»
18. Bourroches
19. Tarnier
20. Funny Crèche
21. Fontaine d’Ouche (relais petite 
enfance)
22. Fontaine d’Ouche (crèche)
23. Fontaine d’Ouche (halte 
garderie)
24. La Compagnie des P’tits 
Loups Arquebuse
25. La Cadole
26. L’ Amarine
27. Centre Ville
28. La Verrière enchantée
29. Tivoli

30. Voltaire
31. Baby crèche Carnot
32. Crèche Attitude Dijon 
Bénigne
33. La Compagnie des P’tits 
Loups
34. La Pouponnière
35. Darius Milhaud
36. Montchapet
37. Le Jardin de Haya
38. Les paradis de Jules et 
Juliette
39. Junot
40. Les Petits Chaperons Rouges 
- Heudelet
41. Les Gribouilles
42. Les P’tits Jules au Nid Lycée et 
Lycée 2
43. Les P’tits Jules au Nid 
Mulhouse
44. Delaunay
45. Roosevelt
46. Coccinelle et Coquelicot
47. La Maladière
48. Balzac
49. La Calypso «Valmy»
50. Crèche Attitude Valmy
51. Pomme d’Happy
52. La Fée des Sourires
53. O P’tits Pas
54. Baby crèche Valmy
55. Roosevelt
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quel accueil dans mon quartier
bourroches - port du canal - valendons - montagne sainte-anne

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende
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accueil collectif capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi)

contact

16 Jean-Jaurès
30 places 

dont 16 ville 
de Dijon*

33 C, avenue 
Jean-Jaurès

7, rue du 
Pommard

De 7h à 19h 03 80 59 11 74

17 La Calypso 
"Arsenal"

65 places 
dont 10 ville 

de Dijon*

22, rue Nelson 
Mandela De 7h30 à 20h 03 80 29 20 10

18 BOURROCHES 20 places 71 bis, rue de la 
Corvée De 8h30 à 18h00 03 80 41 95 70

accueil collectif et 
individuel

capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi)

contact

19 tarnier
Accueil collectif : 

60 places
Accueil individuel : 

14 places

4, rue du Morey 
St Denis

Accueil collectif : 
de 7h30 à 18h30

Accueil individuel : 
de 7h à 19h

03 80 54 00 56

* Places acquises par la ville de Dijon pour augmenter son parc
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quel accueil dans mon quartier
chevreul - parc

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende
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accueil collectif capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi) contact

12 petit citeaux 20 places 5, rue Louis 
Jouvet De 8h30 à 18h 03 80 30 43 24

13 princes de 
condé

30 places
dont 25 ville 

de Dijon*

15, rue des 
Princes de 

Condé
De 6h45 à 19h15 09 80 33 96 15

14 le tempo 20 places
ville de Dijon*

21, rue Maurice 
Ravel De 8h30 à 18h 03 80 10 48 52

15
La 

Colombière
(ageac)

Micro-crèche 
10 places 

dont 7 ville 
de Dijon*

34, Cours du 
Parc De 7h à 19h 03 80 59 11 74

* Places acquises par la ville de Dijon pour augmenter son parc
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quel accueil dans mon quartier

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende

centre ville
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accueil collectif capacité adresse
ouverture 

(du lundi au vendredi) contact

27 centre 
ville

20 places 9, rue des Forges De 8h30 à 18h00 03 80 63 99 93

28 la verrière 
enchantée

60 places 
dont 50 ville 

de Dijon*
8, rue Févret De 6h45 à 19h30 03 80 40 47 47

accueil collectif et 
individuel

capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi)

contact

29 tivoli
Accueil collectif : 

60 places
Accueil individuel : 

15 places

30, rue de Tivoli

Accueil collectif : 
de 7h30 à 18h30

Accueil individuel : 
de 7h à 19h

03 80 48 84 34

30 VOLTAIRE
Accueil collectif : 

60 places
Accueil individuel : 

8 places

23, rue Alfred de 
Musset

Accueil collectif : 
de 7h30 à 18h30

Accueil individuel : 
de 7h à 19h

03 80 66 63 85

établissement privé capacité adresse ouverture contact

31 Baby crèche 
Carnot

Micro-crèche 
10 places

52, boulevard 
Carnot

Du lundi au vendredi 
de 6h à 19h 03 80 30 05 61

32
Crèche 

Attitude Dijon 
Bénigne

Micro-crèche
10 places

6, place Saint 
Bénigne

Du lundi au samedi 
de  7h30 à 19h30

03 45 62 26 05
06 12 89 22 25

33
La Compagnie 

des P’tits 
Loups

Micro-crèche
10 places 10, avenue Foch Du lundi au vendredi 

de de 7h à 20h 03 80 79 11 56

* Places acquises par la ville de Dijon pour augmenter son parc
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quel accueil dans mon quartier

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende

fontaine d’ouche - faubourg raines - larrey
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accueil collectif capacité adresse
ouverture 

(du lundi au vendredi) contact

23 fontaine 
d’ouche

20 places 
(sans restauration)

1, allée du 
Roussillon

De 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 18h 03 80 48 84 89

accueil collectif et 
individuel

capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi)

contact

22 fontaine 
d’ouche

Accueil collectif : 
60 places

Accueil individuel : 
18 places

2, allée Docteur 
Huot

Accueil collectif : de 
7h30 à 18h30

Accueil individuel : 
de 7h à 19h

03 80 48 85 65

relais petite enfance adresse ouverture contact

21 fontaine 
d’ouche

2, allée Docteur 
Huot

Permanence téléphonique : lundi et 
mercredi de 8h30 à 12h

Permanence d’accueil sur rendez-vous : 
mardi et jeudi de 13h30 à 17h30

03 80 48 84 77

établissement privé capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi) contact

20 Funny crèche Micro-crèche 
10 places

37, avenue 
Gustave Eiffel

De 7h30 à 
18h30 07 60 38 15 10

24
La Compagnie 

des P’tits Loups 
Arquebuse

Micro-crèche 
10 places 

29 bis, rue de 
l’Arquebuse De 6h à 22h 03 80 63 71 76

accueil parents
enfants Adresse ouverture contact

25 la cadole 11, place de la Fontaine 
d’Ouche

Lundi – mercredi – jeudi  et samedi : 
de 15h à 18h

Vendredi : de 8h45 à 11h45
03 80 43 32 68

26 l’amarine 1, quai François Galliot 
Sur rendez-vous du lundi 

au vendredi :
de 9h30 à 16h30.

03 80 45 39 26
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quel accueil dans mon quartier

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende

grésilles
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accueil collectif capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi) contact

1 maison des 
fées

60 places 
dont 40 ville 

de Dijon*

rue Christiane 
Perceret De 7h à 19h 03 80 71 01 52

accueil collectif et 
individuel capacité adresse

ouverture 
(du lundi au vendredi contact

3 grésilles
Accueil collectif : 

60 places
Accueil individuel : 

9 places

2, rue Castelnau

Accueil collectif : de 
7h30 à 18h30

Accueil individuel : 
de 7h à 19h

03 80 71 55 04

établissement privé capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi)

contact

2
Galipette et 
Trottinette

Multi accueil 
collectif de 55 

places
5, rue Jean XXIII De 7h30 à 18h15 03 80 71 81 83

4 MAVIMAX Micro-crèche
10 places

6, impasse de 
Reggio De 7h à 19h30 03 80 46 55 35

* Places acquises par la ville de Dijon pour augmenter son parc
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quel accueil dans mon quartier

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende

maladière - drapeau - clemenceau
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accueil collectif capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi) contact

39 junot 60 places 
ville de Dijon*

8, rue du 27ème 
régiment 

d’infanterie
De 7h30 à 19h30 09 71 26 90 82

40

les petits 
chaperons 

rouges - 
heudelet

36 places 
dont 5 ville 
de Dijon*

15 Ter, rue du 
26ème Dragon De 7h30 à 19h 03 45 60 01 70

établissement privé capacité adresse ouverture contact

41 Les Gri-
bouilles

Multi-accueil 
collectif de 16 

places (réservées 
aux fonctionnaires 

de la justice)

5, bd de la 
Marne

Du lundi au jeudi 
de 8h30 à 18h 

Vendredi 
de 8H30 à 17h

03 80 60 58 19

42
Les P’tits 
Jules au 

Nid  Lycée 2

2 micro-crèches
de 10 places 

chacune

3, rue de 
Mulhouse

Du lundi au samedi 
de 7h30 à 19h30

09 81 86 33 03
09 81 33 33 18

43

Les P’tits 
Jules 
au Nid 

Mulhouse

Micro-crèche
10 places

41, rue de 
Mulhouse

Du lundi au samedi  
de 7h30 à 19h30 03 80 36 32 58

* Places acquises par la ville de Dijon pour augmenter son parc
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quel accueil dans mon quartier

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende

montchapet - marmuzots
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accueil collectif capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi)

contact

34 la 
pouponnière

80 places 
dont 53 ville 

de Dijon*

4 allée Felix 
Poussineau 

21 240 Talant
De 6h45 à 19h30 03 80 33 20 61

35 darius 
milhaud

30 places 2, Allée Darius 
Milhaud De 8h30 à 18h 03 80 56 84 15

accueil collectif et 
individuel capacité adresse

ouverture 
(du lundi au vendredi) contact

36 montchapet
Accueil collectif : 

60 places
Accueil individuel : 

10 places

12, rue de 
Jouvence

Accueil collectif : de 
7h30 à 18h30

Accueil individuel : 
de 7h à 19h

03 80 74 08 56

établissement privé capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi) contact

37
Le Jardin de 

Haya
Micro-crèche

10 places 
13, rue Jean-Jean 

Cornu De 7h30 à 18h30 03 80 73 61 43

38
Les Paradis 
de Jules et 

Juliette

2 micro-crèches de 
10 places chacune

6 A, rue de la 
Sablière De 6h à 20h 03 80 27 16 33

09 82 60 71 17

* Places acquises par la ville de Dijon pour augmenter son parc
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quel accueil dans mon quartier

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende

université
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accueil collectif capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi)

contact

7 mansart 30 places 17, boulevard 
Mansart De 8h30 à 18h 03 80 65 32 34

relais petite enfance adresse ouverture contact

8 montmuzard 37, rue de 
Montmuzard

Permanence téléphonique : 
lundi de 9h à 12h30 

et vendredi de 14h à 17h30

Permanence d’accueil sur rendez-vous : 
mardi et jeudi de 14h à 18h

03 80 74 70 24

9 mansart 12, boulevard 
Mansart

Permanence téléphonique : 
lundi et mercredi de 8h30 à 12h

Permanence d’accueil sur rendez-vous : 
mardi et jeudi de 13h30 à 17h30

03 80 36 11 51

établissement privé capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi) contact

5 La Farandole 
du CHU 

3 multi accueils 
de 130 places au 

total (2 de 55 
et 1 de 20)

2, rue de 
Cromois

Pour les Ets de 55 
places : de 7h30 à 

18h30
Pour l’Et de 20 
places : de 6h à 

21h30

03 73 55 04 58

6 La P’TITE FAC Crèche collective  
55 places

10, rue Claude 
Ladrey De 7h45 à 18h15 03 80 39 50 83

10 MAïA Micro-crèche
10 places

30, bd de 
Strasbourg De 6h30 à 20h30 03 45 18 35 38

06 84 52 61 29

11 Crèch’Chouette Micro-crèche
10 places

14 K, rue Pierre 
de Coubertin De  6h à 20h30 06 98 32 27 52
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quel accueil dans mon quartier

accueil collectif relais petite enfanceaccueil collectif et individuel établissement privé accueil parents-enfants

Légende

varennes - joffre - toison d’or
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accueil collectif capacité adresse ouverture 
(du lundi au vendredi )

contact

45 roosevelt 80 places 
ville de Dijon*

14, rue Franklin 
D. Roosevelt De 7h30 à 19h30 09 84 18 21 37

48 balzac 20 places (sans 
restauration) 25, rue Balzac De 8h30 à 12h30 et 

de 13h30 à 18h 03 80 48 80 25

49
la calypso 

"valmy"

80 places 
dont 10 ville 

de Dijon*

26, rue 
F. Giroud

Parc Valmy
De 7h30 à 20h 03 80 78 73 42

établissement privé capacité adresse
ouverture 

(du lundi au vendredi) contact

46 Coccinelle et 
Coquelicot

Multi accueil  
collectif
15 places

31, rue Auguste 
Blanqui De 8h à 17h45 03 80 78 95 89

47 La Maladière

Multi accueil 
collectif
15 places 
(réservées 

gendarmerie)

30, bd Maréchal 
Joffre De 7h45 à 18h15 03 80 70 65 49

50
Crèche 

Attitude 
Valmy

Multi accueil 
collectif

30 places

Bât B 
Impasse aux Charmes 

d’Asnières
ZAC Valmy

De 6h15 à 20h30 03 80 41 61 46

51 Pomme 
d’Happy

Micro-crèche
10 places

19, avenue Albert 
Camus De 7h à 20h 03 80 67 62 01

52 La Fée des 
Sourires

Micro-crèche
10 places

19, avenue Albert 
Camus De 7h à 20h 03 80 67 62 01

53 O p’tits pas Micro-crèche
10 places

1, allée André 
Bourland De 7h à 19h 06 63 72 10 57

54 Baby crèche 
valmy

Micro- crèche
10 places 8 E, rue Jeanne Barret De 6h à 20h 03 80 59 11 54 

06 33 55 45 08

accueil collectif et 
individuel

capacité adresse ouverture  
(du lundi au vendredi)

contact

44 delaunay
Accueil collectif : 

60 places
Accueil individuel : 

10 places

11-13, rue Robert 
Delaunay

Accueil collectif : 
de 7h30 à 18h30

Accueil individuel :  
de 7h à 19h

03 80 71 35 22

relais petite enfance adresse ouverture contact

55 roosevelt 14, rue Franklin 
D. Roosevelt

Permanence téléphonique : jeudi de 
13h00 à 16h30 et le 1er mercredi du mois

Permanence d’accueil sur rendez-vous : 
mardi et vendredi de 14h00 à 18h00 

03 80 74 70 90

* Places acquises par la ville de Dijon pour augmenter son parc
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les réponses à vos questions

Les structures Petite Enfance sont-elles sectorisées ?
Non, il vous appartient de juger quel établissement ou quel secteur 
est le plus adapté à votre organisation familiale.

Une commission statue sur les demandes d’accueil régulier qui 
peuvent aller de 2 heures à 5 jours par semaine. Cette commission 
se tient une fois par trimestre :

▶ en janvier (dépôt du dossier avant le 31 décembre de 
l’année qui précède) ;
▶ en avril (dépôt du dossier avant le 31 mars) ;
▶ en juillet (dépôt du dossier avant le 30 juin) ;
▶ en octobre (dépôt du dossier avant le 30 septembre).

Les places sont attribuées en fonction des disponibilités dans les 
structures. La commission d’avril est la plus importante car elle 
examine les demandes d’admission pour la rentrée de septembre.

Les demandes d’accueil occasionnel sont transmises directement 
aux structures qui évaluent les possibilités suivant les plannings 
d’accueil régulier.

Afin d’offrir un accueil de qualité à votre enfant, il est important 
que vous preniez en compte la période de familiarisation. Cette 
dernière peut durer de 1 à 2 semaines. Par exemple, si vous souhaitez 
débuter votre contrat au 1er septembre, vous demanderez une 
entrée mi-août de façon à inclure la familiarisation.

Comment les places sont-elles attribuées ?

Comment bien choisir la date d’entrée de mon enfant ?
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Comment et quand êtes-vous informé·e·s de la décision de la commission ?

Les structures Petite Enfance accueillent-elles des enfants porteurs de handicap,  
de maladie ?

Quelle solution avons-nous en cas de situation d’urgence ?

Comment faire si vous êtes en recherche d’emploi ?

Une réponse vous sera envoyée par mail dans les jours suivant les 
commissions. En cas de réponse positive, vous serez également 
contactés par le·la directeur·trice de la structure afin de fixer un 
rendez-vous d’inscription. En cas de réponse négative, il vous 
faudra indiquer dans les 15 jours votre souhait de maintenir ou non 
votre demande.

Oui, nos structures Petite enfance accueillent tous les enfants 
quelles que soient leur origine, leur histoire, leur capacité. Notre 
activité doit s’adresser au plus grand nombre et favoriser la diversité. 
En effet, quand les structures Petite enfance prennent en compte 
toutes les formes de différences, elles contribuent à construire une 
société plus juste et plus humaine.

Une situation est considérée comme "urgente" en cas de rupture 
brutale de l’équilibre social ou familial avec des répercussions sur 
la garde de l’enfant. Un dépannage peut être proposé sur une 
courte durée, un mois renouvelable deux fois maximum. Si vous 
êtes dans cette situation, vous pouvez contacter la direction de 
la Petite enfance, ou le·la directeur·trice d’un multi accueil Petite 
enfance.

Il vous faut déposer une demande d’accueil régulier à la direction 
de la Petite enfance puis confirmer cette dernière au moment de 
la reprise d’activité en communiquant les coordonnées de votre 
employeur.
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Combien coûte l’accueil d’un enfant dans une structure Petite Enfance ?

Quel est le coût d’un repas et de quoi est-il composé ?

Peut-on visiter une structure Petite Enfance ?

Où trouver les listes des associations et des entreprises de service à la personne ?

La participation horaire des familles est calculée selon un barème 
obligatoire défini par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales 
(CNAF). Il s’agit d’un système de tarification personnalisé et adapté 
aux revenus qui consiste à appliquer directement un pourcentage 
sur les ressources mensuelles de la famille, en tenant compte 
de sa composition (enfants à charge au sens des prestations 
familiales). Vous pouvez réaliser une simulation de votre tarif sur  
https://eservices.dijon.fr/Pages/DossierFamille/Simulateur.aspx

Pour les établissements fournissant le repas, son coût est compris 
dans le montant de la participation familiale.
Les enfants bénéficient d’une alimentation équilibrée et diversifiée 
répondant à leurs besoins nutritionnels. Aucune modification 
dans la composition des repas ne peut être faite pour convenance 
personnelle ou culturelle. Tout régime particulier lié à un problème 
d’ordre médical fera l’objet d’un Protocole d’Accueil Individualisé 
(PAI), validé par l’équipe médicale de l’établissement.

Pour le bien-être et la sécurité des enfants, les visites ne sont pas 
autorisées aux familles qui ne fréquentent pas le multi accueil.
En  revanche,  vous  pourrez  visiter  virtuellement  le  ou  les 
établissements de votre choix sur dijon.fr, rubrique "enfance, petite 
enfance"

Vous pouvez consulter l’annuaire des organismes sur le site : https://
www.entreprises.gouv.fr/services-a-la-personne/annuaire-des-
organismes-services-a-la-personne



Animées par des professionnelles de la petite enfance, ces 
réunions sont destinées aux familles dijonnaises désireuses 
d’en savoir plus sur les modes d’accueil pour leur·s enfant·s 

âgé·s de 2 mois et demi à 3 ans.

Vous pourrez obtenir des informations sur : 
· Les modalités d’accès
· Les tarifs
· Les prestations associées
· Le rôle des relais petite enfance
· Les différents modes d’accueil proposés

réunionsd’information
le 1er jeudi de chaque mois, de 16h à 18h

(Sauf jours fériés et en août)
espace baudelaire · 27, avenue charles baudelaire



Accueil de 8h à 12h

11, rue de l’Hôpital à Dijon
(arrêt de tram T2 : "Monge")

03 80 74 51 51

petiteenfance@ville-dijon.fr

www.dijon.fr

mai - 2019

Direction de la Petite Enfance 


